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L'Exécutif des musulmans veut créer
une fonction de «prédicatrice »
ISLAM En Allemagne, une première mosquée inclusive ... et dirigée par une femme

••. La première mosquée
« libérale)} d'Allemagne
a été inaugurée à Berlin.
••. En Belgique, l'Exécutif
souhaite créer
une fonction officielle
de prédicatrice.
••. Le ministre de
la Justice soutient ['idée,

Seules les femmes en burqa
s'y verront refuser l'entrée.
Par contre, qu'ils ou elles

soient sunnites, chiites, voilées
ou non, hétéro ou homosexuels;
rien de tout cela n'aura d'impor-
tance. Tous seront les bienvenus
dans la première mosquée inclu-
sive et libérale d'Allemagne.
Inaugurée devant la presse du
monde entier ce vendredi, à Ber-
lin, la mosquée Ibn-Rushd-
Goetbe, qui porte à la fois le nom
du philosophe musulman anda-
lou et du poète allemand, est
l'aboutissement d'un vieu.x rêve
pour Seyran Ates, sa créatrice.
Cette avocate, militante des
droits des femmes, plaide depuis
longtemps pour une révolution
sexuelle dans l'islam.
La mosquÉe berlinoise s'inscrit

dans la continuité de quelques
cousines pionnières: une mos-
quée uniquement destinée aux

DANS LETEXTE

L'imamat vraiment
interdit aux femmes?
LeCoran ne comporte au-
cune mention concernant la
personne habilitée à mener
la prière, comme l'explique
Ghaliya Djelloul, doctorante
à l'UCL : «A l'époque, c'est le
Prophète qui guide la prière,

femmes à Los Angeles, des lieux
inclusifs, LGBT friendly notam-
ment, à Paris, créé par l'imam gay
Ludovir Mohamed Zahed, ou au
Canada, ou encore, plus récem-
ment, la mosquée créée par la
militante Sherin Khankan, il
Copenhague, En Belgique, à ce
jour, aucun projet de ce type
n'existe. Une seule tentative, fi-
nalement avortée, est Iirecenser:
en 2008, la mosquée Assahaba, Ii
Verviers, avait présenté une
femme pour la fonction de troi-
sième imam. A l'époque, l'Exécu-
tif des musulmans de Belgique
avait refusé de recevoir Houarria
Fettah pour l'examen et la candi-
date avait finalement jeté
l'éponge, par ailleurs fatiguée des
pressions.
Néanmoins, l'Exécutif des mu-

sulmans de Belgique a
conscience que l'absence de
femmes dans ses mosquées et
dans ses conseils pose problème Ii

une partie de la communauté.
L'organe chef de culte souhaite
donc créer un statut spécifique de
« prédicatrice ». L'objectif est de
créer une nouvelle fonction offi-
cielle qui serait donc reconnue
par l'Etat en modifiant la loi de
1974 sur les traitements des mi-
nistres de culte. Ces postes se-
raient uniquement à destination
des femmes. «A f'instar des
imams, leur rôle consistera Ii en-
cad!'er la communauté musul-

donc la question ne se pose
pas! » Ensuite, dans la Sun-
na, c'est-à-dire la tradition
prophétique, un seul indice:
un hadith (parole ou action
attribuée au Prophète) rap-
porte qu'étant malade, Ma-
homet aurait demandé à une
femme de mener la prière en
son absence, et ce devant
les hommes! « Cet hadith est

malle dans et en dehors des mos-
quées, Ii travers des con,fercnce.ç,
des prêches, l'écoute des jeunes,
etc. », explique le président, Sa-
lah Echallaoui, via Delphine La-
roche, secrétaire générale de
l'E.."écutifet seule présence fémi-
nine en son sein.
Sa.ns donner davantage de

précisions en termes d'agenda,
l'Exécutif affirme que le projet,
« concret» et « en cour.s", a déjà
été abordé lors d'une réunion of-
ficielle avec le ministre de la Jus-
tice.

Le cabinet confirme et ajoute
d'ailleurs que Koen Geens sou-
tient le projet, qu'il considère
comme une bonne nouvelle et
une modernisation importante.
En raison de la. séparation des
pouvoirs, ce n'est pas au gouver-
nement d'acter un tel change-
ment. L'Exécutif des musulmans
doit à présent officialiser sa de-

mande pour changer la loi.
Le sujet aurait également été

abordé pal' l'organe chef de culte
avec certaines instances musul-
manes, comme le conseil des
théologiens ... que le président de
l'Exécutifentend précisément ré-

former afin d'y intégrer davan-
tage de diversité, notamment des
femmes. Reste à voir si la volonté
du président recevra le soutien de
la base sur une telle proposition,
sachant que les propos d'ouver-

cependant considéré comme
faible par la majorité des
savants sunnites, qui le jugent
difficile à outhentifier », pour-
suit la doctorante. Ce sont
donc surtout les savants -
tous des hommes - qui ont
fait le reste: l'idée selon
laquelle la femme ne peut
pas être imam fait consen-
sus. Certaines écoles juri-

ture du président font fréquem-
ment grincer des dents en in-
terne. Toutefois, si la potentielle
fonction de prédicatrice apparaît

comme novatrice, l'idée planait
vraL~emblablement à l'E.."écutif
depuis plusieurs années. Et, pré-
dicatrice ou pas, une femme ne
serait toujours pas autclrisée à
guider la prière. soit la fonction
principale et exclusive de l'imam,

«Les prédicat/'urs, surtout
connlls depuis l'émergence de
lcurs propre,s chaîne.! télé ou in-
ternet, ont pourfonction de déli-
vrer de.vavi.sjuridiques, des 1at-
wa.v", explique Ghaliya Djelloul.
doctorante à l'UCL, spécialiste
des questions de genre et de fé-
minisme dans le monde musul-
man. On peut paljàitement être
prédicateur sans être imam,
même si de nombreux imam.!
sont aussi prédiwteur.v. Rendre
cette fonl'fian acee.vûble Q//J.'

femmes ret'iendrait il recomwitre
leU1'Scompétenees intellectuelles
et leurs conlla is.mnces reli-
gieu.ses. Mais el/c,s ne seraient
toujours pas respon,sables d'une
mllectir'ité. » Pour la chercheuse,
même si « on restetoujours enpé-
riphérie », il s'agirait néanmoins
d'un premier pas intéressant: les
femmes pourraient amener une
voix dissonante sur certains su-
jets, notamment ceux qui les
concernent... _
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diques acceptent qu'une
femme guide la prière mais
uniquement pour des autres
femmes. « En réalité, derrière
la question de la femme
imam, c'est surtout la mixité
qui est au centre du jeu, Un tel
changement modifierait com-
plètement l'organisation du
lieu de culte, >J
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